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1. Le Comité de l'évaluation en douane a tenu sa cinquième réunion les 10 
et 11 novembre 1982. 

2. Le Comité a adopté l'ordre du jour suivant: 

A. Accession d'autres pays à l'accord 

B. Renseignements sur la mise en oeuvre et l'administration de 
l'accord 

C. Utilisation des diverses méthodes d'évaluation par les Parties 

D. Assistance technique 

E. Rapport du Président du Comité technique 

F. Interprétation convenue du mot "undertaken" utilisé dans la 
version anglaise de l'article 8, paragraphe 1, alinéa b) iv), de 
l'accord 

G. Traitement à appliquer aux intérêts pour paiement différé; 
évaluation des logiciels d'ordinateurs 

H. Projet de procédures d'amendement 

I. Examen annuel de l'application de l'accord et adoption du rapport 
annuel aux PARTIES CONTRACTANTES 

J. Date et projet d'ordre du jour de la prochaine réunion 

K. Autres questions 

A. Accession d'autres pays à l'accord 

3. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a fait savoir que depuis le 
1er juillet 1982, date de la mise en application de l'accord par son pays, 
le système d'évaluation fondé sur la valeur dans le pays d'exportation, 
connue sous le nom de valeur domestique courante, est remplacé par le 
nouveau système. Les arrangements transitoires nécessaires ont été mis en 
place sans heurt et de façon raisonnable, avec le soutien des groupes 
commerciaux et industriels. A l'issue de longues consultations, il a été 
décidé que l'accord serait appliqué sur une base f.o.b., qui est plus 
proche de l'ancien système d'évaluation néo-zélandais. 
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4. Le représentant de la Communauté économique européenne a demandé 
pourquoi l'Australie, qui applique l'accord, ne l'a pas encore signé. 
Il a exhorté les parties contractantes qui n'ont pas encore signé l'accord 
à accélérer l'examen du dossier. On a maintenant une grande expérience de 
l'application de l'accord, et, de l'avis général, l'accord fonctionne à 
l'entière satisfaction des commerçants et des douanes. L'expérience montre 
que les inquiétudes manifestées par certains pays avant l'accession à 
l'accord se sont dissipées. L'accord, qui facilite le commerce inter
national, devrait bénéficier du soutien de toutes les parties contrac
tantes. Certes, un certain nombre de questions techniques sont à l'étude 
au Conseil de coopération douanière, mais aucun problème majeur n'a été 
rencontré. L'intervenant a demandé instamment aux parties contractantes, 
en particulier aux pays en voie de développement, de participer pleinement 
aux activités du Comité et il s'est déclaré prêt à examiner tous problèmes 
auxquels se heurteraient des signataires potentiels. 

5. L'observateur de l'Australie a fait savoir que les autorités de son 
pays ont encore certaines formalités à accomplir avant de signer l'accord. 
Toutes les décisions nécessaires ont déjà été prises. L'Australie sera 
vraisemblablement en mesure d'accéder à l'accord avant la fin de 1982. 

6. Le représentant des Etats-Unis s'est félicité de l'entrée au Comité 
de la Nouvelle-Zélande et de la Yougoslavie. Il a noté que la Yougoslavie 
avait choisi de lever ses réserves à l'article 21, paragraphe 1, et 
d'appliquer immédiatement l'accord. Il a formé l'espoir que d'autres pays 
seraient en mesure de suivre cet exemple. 

B. Renseignements sur la mise en oeuvre et l'administration de l'accord 
(VAL/1, Addenda et Suppléments et VAL/2/Rev.l, Addenda et Suppléments) 

1. Autriche (VAL/1/Add.10 et VAL/2/Rev.l/Add.3 et Suppl.l) 

7. Le représentant des Etats-Unis a fait savoir que ses autorités, 
continuent de s'inquiéter de ce que la législation autrichienne, contrai
rement aux dispositions de l'accord, se fonde sur la valeur de marchandises 
identiques ou similaires au moment de l'importation. Il était disposé à 
discuter de la question avec le représentant de l'Autriche dans un cadre 
bilatéral. 

2. Canada 

8. Le représentant du Canada a rappelé qu'en ce qui concerne la procédure 
intérieure de mise en oeuvre de l'accord, la Commission du tarif du Canada 
étudie l'incidence de la mise en oeuvre de l'accord sur la protection 
tarifaire et elle a tenu à cet effet des audiences publiques en juin 1982. 
Avant la fin de l'année, elle publiera une évaluation des dépositions 
recueillies qui servira de base de discussion aux audiences publiques 
prévues pour le début de l'année prochaine. Son rapport final, auquel sera 
joint un avis sur les ajustements tarifaires, sera communiqué au gouver
nement avant le 1er juillet 1983. Des discussions seront engagées peu 
après avec d'autres parties contractantes. 
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9. Le représentant de la Communauté économique européenne a indiqué que 
ses autorités ont posé par "écrit un certain nombre de questions sur le 
projet de législation canadien, mais qu'elles n'ont pas encore reçu de 
réponse. Il a formé l'espoir que le gouvernement canadien examinerait 
sérieusement les questions posées et trouverait les moyens d'en tenir 
compte lors de la revision du projet de législation. Il est très 
inquiétant de constater que certaines dispositions de l'accord, en parti
culier les notes interprétatives qui ont la même valeur que l'accord même, 
n'apparaissent pas dans la législation canadienne ni dans les instructions 
relatives à son application. Pour sa part, la Communauté économique 
européenne a fidèlement transcrit toutes les dispositions de l'accord dans 
la législation communautaire, créant ainsi des droits pour les impor
tateurs. Il est douteux que les importateurs canadiens aient les mêmes 
droits, étant donné que les notes interprétatives ne figurent pas dans la 
loi canadienne même, mais simplement dans les instructions données aux 
douanes. 

10. Le représentant du Royaume-Uni parlant au nom de Hong-kong a signalé 
que ses autorités trouvent préoccupant que le projet de législation du 
Canada ne prévoit pas expressément un droit d'appel n'entraînant aucune 
pénalité, comme il est stipulé à l'article 11 de l'accord. 

11. Le représentant du Canada a fait savoir que les autorités canadiennes 
envisagent de répondre au fond et en détail aux questions soulevées dans 
les précédentes interventions. Comme il avait déjà eu l'occasion de le 
dire à la réunion de mai 1982, tous les droits créés par l'accord seront 
pleinement respectés. Le représentant de la Communauté économique 
européenne s'est réservé le droit de revenir sur ces questions et sur 
d'autres à une réunion ultérieure du Comité. 

3. Nouvelle-Zélande (VAL/1/Add.12 et VAL/2/Rev.1/Add.10) 

12. Le représentant de la Communauté économique européenne a fait observer 
qu'il apparaît que la Nouvelle-Zélande a repris dans sa législation 
l'essentiel des dispositions de l'accord et la plupart des notes interpré-

. tatives. Un certain nombre de points appellent cependant quelques éclaircis
sements. Le point 2 2) de la neuvième annexe de la loi principale semble 
impliquer que les valeurs "critères" ne doivent être utilisées "qu'aux fins 
de démontrer que les liens n'influencent pas la valeur transactionnelle". 
Ce libellé exclurait l'utilisation de la valeur transactionnelle en 
recourant à la valeur "critère" lorsque le prix a été influencé par les 
liens. Le représentant de la Communauté économique européenne s'est 
réservé le droit de revenir sur ce point si l'application de la loi 
néo-zélandaise pose un problème. D'autre part, le point 6 6) b) parle de 
frais de transport "raisonnables" et non des "frais habituels" mentionnés 
dans l'accord (article 5.1 ii)). L'intervenant a observé aussi que le 
point 6 4) fixe un délai de 90 jours pour l'application de la méthode 
deductive aux marchandises ayant subi une ouvraison ou une transformation 
(article 5.2 de l'accord). En ce qui concerne l'article 136 de la loi 
douanière de 1966, modifiée par l'article 5 1) de la loi de 1981 portant 
modification de la loi douanière, il prévoit l'utilisation de la valeur en 



VAL/M/5 
Page A 

douane des marchandises importées, sauf lorsque la loi en dispose autrement 
de façon expresse, ce qui semble contraire à la lettre et à l'esprit de 
l'accord. Les activités des agents des douanes néo-zélandaises à 
l'étranger suscitent de vives inquiétudes dans la CEE, notamment pour ce 
qui est du préavis suffisant qui doit être donné au gouvernement du pays 
exportateur en vertu de l'article 6. Dernière observation: il est prévu 
que les taux de change seront publiés au Journal officiel de la 
Nouvelle-Zélande "de temps en temps", concept qui ne semble pas très 
précis, d'autant que l'article 9 oblige à utiliser la valeur courante pour 
convertir une monnaie en une autre. 

13. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a répondu que le libellé de la 
note interprétative à l'article 1.2 a été fidèlement repris dans la légis
lation. Les autorités douanières ne considéreront pas automatiquement 
l'existence de liens comme ayant une influence sur le prix. Les diffé
rences qui peuvent exister entre le libellé de l'accord et celui de la 
législation ne doivent pas être considérées comme un moyen de se soustraire 
à l'obligation imposée par l'accord. La législation néo-zélandaise emploie 
certains termes qui sont d'usage courant et qui sont compris par les 
experts néo-zélandais. Il faut également tenir compte du fait que la 
nouvelle législation en matière d'évaluation représente pour la 
Nouvelle-Zélande un changement majeur. Les instructions adressées à 
l'Administration des douanes, qui ont été rendues publiques, mettent 
l'accent sur la neutralité et l'équité du nouveau système d'évaluation et 
sur la nécessité de prendre en compte la réalité commerciale. Le délai 

de 90 jours a été établi après prise en considération de la législation 
américaine qui prévoit un délai de 180 jours, mais, à la lumière d'une 
expérience qu'elle n'a pas encore acquise, la Nouvelle-Zélande sera 
disposée à reconsidérer cette disposition. En ce qui concerne l'expression 
"sauf disposition contraire expresse de la présente loi", la législation 
néo-zélandaise a toujours eu cette clause au début de l'article relatif à 
l'évaluation des marchandises. Une telle disposition est nécessaire au cas 
où, pour des marchandises ou des situations particulières, il faudrait 
faire référence dans le tarif douanier à une valeur autre que celles 
prévues dans le code, auquel la Nouvelle-Zélande souscrit entièrement. 

14. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a ajouté qu'en ce qui concerne 
l'application du paragraphe 2 de l'article 6, les autorités néo-zélandaises 
ne demandent pas plus de renseignements qu'il n'est nécessaire pour aider 
les exportateurs et faciliter leurs affaires. Elles n'ont nullement 
l'intention d'obtenir des exportateurs d'autres renseignements que ceux 
qu'ils veulent bien fournir dans leur propre intérêt. Quant aux taux de 
change, ils sont publiés tous les mois, pratique suivie depuis très 
longtemps et qui permet, semble-t-il, de prendre en compte le cours des 
monnaies au moment considéré. 

15. Le représentant des Etats-Unis a demandé des éclaircissements au sujet 
du point 3 2) de la neuvième annexe de la loi principale qui prévoit que 
dans les cas où, de l'avis des douanes, un ajustement ne peut pas être 
effectué faute d'informations suffisantes, il n'est pas possible de déter
miner la valeur transactionnelle et d'appliquer la première méthode 
d'évaluation. La question est de savoir comment cette disposition se relie 
au point 3 1b) qui s'inspire de la note interprétative de l'article 
premier concernant le prix effectivement payé ou à payer. 
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16. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a répondu que si, conformément 
à l'article 8 de l'accord, il faut ajouter au prix certains éléments sur la 
base de critères objectifs et quantifiables, la simple logique veut que 
l'on utilise les mêmes critères pour les déductions effectuées au titre de 
la note interprétative de l'article 1er, reprise au point 3 1) b). Il en 
va de même pour ce qui concerne les éléments c.a.f. d'une transaction qui 
figurent dans la même disposition. 

4. Yougoslavie (VAL/1/Add.13) 

17. Le représentant des Etats-Unis a fait observer que la disposition de 
l'article 10 de l'accord relative au caractère confidentiel des rensei
gnements ne semble pas reprise dans la loi yougoslave. Il s'est demandé si 
cette disposition figure déjà dans une autre loi yougoslave. En ce qui 
concerne le moment à considérer pour l'évaluation de marchandises 
identiques ou similaires, il a demandé pourquoi la législation yougoslave 
choisit la date de l'importation alors que l'accord stipule que l'on doit 
se placer au moment de l'exportation. Il s'est réservé le droit de revenir 
sur la législation yougoslave à la prochaine réunion du Comité. 

18. Le représentant de la Yougoslavie a indiqué que les réponses aux 
questions posées seraient données à la prochaine réunion. 

C. Utilisation des diverses méthodes d'évaluation par les Parties 

19. De l'avis du représentant de la Communauté économique européenne, les 
renseignements concernant les diverses méthodes d'évaluation utilisées par 
les Parties ont très utilement démontré que les craintes concernant 
l'emploi de la valeur calculée qui avaient été exprimées lors de la négo
ciation de l'accord ne se sont pas vérifiées; en fait, les Parties ont 
très rarement eu recours à la valeur calculée. Les premiers résultats ont 
été signalés en novembre 1981, moins d'un an après l'entrée en application 
de l'accord. Depuis lors, un certain nombre de pays ont signé l'accord et 
il serait très utile d'obtenir des données plus récentes, plus complètes et 
plus comparables. Ces données aideraient également les Parties à voir si 
l'on applique des méthodes inutilement compliquées ou dépassées. Il 
faudrait procéder à cet exercice avec la participation de toutes les 
Parties appliquant l'accord qui devraient suivre en gros la même méthode. 
Dans une première étape, le Comité adopterait une méthodologie. Le secré
tariat, en consultation avec les délégations intéressées, établirait un 
projet qui pourrait servir de base de discussion à la prochaine réunion. 
Les délégations du Canada, de la Nouvelle-Zélande et de l'Espagne ont 
déclaré partager les vues exprimées par la délégation de la Communauté 
économique européenne. 

20. Le représentant du Japon ne voyait pas la nécessité de réunir des 
informations supplémentaires et plus détaillées, notamment sur le volume 
des échanges, car les frais et les avantages qui en résulteraient ne 
justifiaient pas un tel exercice. Il est clair que la plupart des Parties 
utilisent dès maintenant, dans toute la mesure du possible, la valeur 
transactionnelle, comme le prévoit l'article premier. 
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21. Les représentants de la Norvège, du Royaume-Uni au nom de Hong-kong et 
des Etats-Unis ont émis l'opinion que le Comité devra, lors d'une réunion 
ultérieure, prendre une décision sur la base d'une méthodologie à élaborer. 

22. Après en avoir encore débattu, le Comité a décidé de demander au 
Comité technique de lui proposer, avant sa réunion de mai, deux ou trois 
méthodologies permettant de déterminer d'une façon plus précise l'utili
sation par les Parties des diverses méthodes d'évaluation. 

D. Assistance technique 

23. L'observateur du Conseil de coopération douanière a indiqué que la 
Commission de la politique générale du Conseil de coopération douanière 
avait approuvé en juin 1982 une proposition concernant un programme de 
formation en matière d'évaluation destiné aux pays en voie de dévelop
pement. Bien que l'évaluation en douane touche à maints aspects du 
commerce international, sa nature permet d'assigner au programme des 
objectifs relativement précis. Le stage de formation qui est actuellement 
organisé doit se composer de quatre éléments de base. Le premier 
- principes de l'évaluation en douane - donnera aux participants l'occasion 
de passer en revue tout le texte de l'accord. Deuxième élément: l'adminis
tration de l'évaluation en douane; diverses façons d'établir les 
déclarations seront exposées aux participants ainsi que les notions de 
marchandises identiques ou similaires, de valeurs critères, etc. Le 
troisième élément a trait au mécanisme d'exécution, qui ne relève pas 
strictement de l'accord. Des travaux plus poussés dans le domaine de la 
fraude doivent permettre d'atténuer les craintes qu'éprouvent aujourd'hui 
de nombreux pays. Le quatrième élément, c'est la formation d'instructeurs. 
Ces stages de formation auront lieu au Siège à Bruxelles, une fois par an 
pour commencer. Ils seront destinés aux fonctionnaires qui sont respon
sables dans leurs administrations nationales de l'évaluation en douane et 
de la formation dans ce domaine. Chaque stage pourra accueillir les 
fonctionnaires de dix à vingt pays, ce qui, compte tenu de l'effet multipli
cateur qui en résultera lorsque les participants auront commencé à 
dispenser une formation dans leurs administrations nationales, constituera 
un avantage considérable pour les pays en voie de développement qui 
enverront des fonctionnaires à ces stages. Le Plan pour les années 80 qui 
figure dans le document 28.656 du CCD sera»le programme de travail du 
Conseil pour les années à venir. 

24. Le représentant de l'Autriche a indiqué que l'administration des 
douanes autrichienne avait organisé ces seize dernières années des sémi
naires de formation à l'intention des fonctionnaires de pays en voie de 
développement. Le Code de la valeur en douane est un point essentiel du 
programme de ces séminaires, qui, estime-t-on, est une forme efficace 
d'assistance technique. 

25. Le représentant de la Finlande a fait savoir que depuis 1974 son pays 
organise des stages sur l'évaluation en douane destinés aux pays en voie de 
développement. Une part substantielle de ces stages est consacrée au Code 
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de la valeur en douane. Au cours du dernier stage, qui a réuni dix-sept 
participants de pays d'Asie, d'Afrique et d'Amérique du Sud, des indi
cations ont, en outre, été fournies sur la mise en oeuvre de l'accord, dont 
les dispositions ont été comparées avec la Définition de la Valeur de 
Bruxelles. 

26. Le représentant de la Communauté économique européenne s'est référé à 
l'article 21.3 du Code, qui fait obligation aux pays développés Parties à 
l'accord de fournir, selon des modalités convenues d'un commun accord, une 
assistance technique aux Parties en voie de développement. La CEE avait 
bien précisé qu'elle était prête à fournir cette assistance à tous les pays 
en voie de développement, qu'ils soient ou non signataires. La CEE est 
désireuse d'organiser des réunions, en général à l'échelon régional, afin 
d'expliquer l'accord aux décideurs et de dissiper certaines craintes quant 
à la possibilité de prendre des mesures compatibles avec l'accord pour 
lutter contre la fraude. A ce sujet, un séminaire destiné aux Etats 
membres de l'ANASE et auquel participeront la CEE, les Etats-Unis et les 
secrétariats du GATT et du CCD doit se tenir à Manille début décembre 1982. 
L'Association latino-américaine d'intégration (ALAI) a demandé à la CEE 
d'organiser un deuxième séminaire et le Marché commun des Caraïbes 
(CARICOM) et le Kenya lui ont également demandé d'organiser des séminaires, 
qui devraient se tenir au cours du premier semestre 1983. Le représentant 
de la CEE a exprimé l'espoir que d'autres pays développés, ainsi que le CCD 
et le GATT participeront à ces séminaires. Les activités d'assistance 
technique peuvent également consister à établir des textes de loi et à 
élaborer des directives aux agents des douanes et aux négociants. Dans une 
certaine mesure, les travaux entrepris par le CCD pourraient être utiles. 
Il s'agit d'un domaine où il conviendrait d'envisager d'élaborer une 
législation type qui pourrait être utilisée par les nouveaux signataires. 

27. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que son pays avait fait des 
efforts considérables pour réunir des fonds afin d'être en mesure de 
participer activement aux programmes d'assistance technique. Les pays en 
voie de développement qui désirent bénéficier d'une assistance technique 
faciliteraient la tâche des autorités américaines chargées de la planifi
cation des ressources, en les informant de leur désir. 

E. Rapport du Président du Comité technique 

28. Le Président du Comité technique a indiqué que le rapport de la 
quatrième session du Comité technique, qui s'est tenue du 20 au 
24 septembre 1982, figure dans le document 29.260 du CCD. Au cours de 
cette session, le Comité technique a adopté: 

a) un rapport sur les pratiques suivies en matière de traitement à 
appliquer aux intérêts pour paiement différé, que le Comité a 
ultérieurement distribué sous la cote VAL/W/10; 

b) un rapport sur les pratiques suivies en matière de traitement à 
appliquer aux logiciels d'ordinateurs, que le Comité a ultérieurement 
distribué sous la cote VAL/W/11; 
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c) des directives concernant la désignation et l'utilisation des 
instruments au Comité technique (avis consultatifs, commentaires, 
notes explicatives, études de cas et autres études); 

d) les textes relatifs à quatre exemples qui illustrent les 
principes énoncés dans le commentaire publié sur la détermination des 
marchandises identiques ou similaires; 

e) le texte d'un avis consultatif concernant la déduction des droits 
antidumping et des droits compensateurs lorsqu'on applique la méthode 
deductive; 

f) une étude concernant le traitement à appliquer aux véhicules à 
moteur usagés. 

29. Le Président du Comité technique a ensuite appelé l'attention du 
Comité sur les questions qui seront examinées à sa prochaine réunion: 
redevances et droits de licence afférents aux marchandises vendues sous 
marque ou non; escomptes au comptant disponibles au moment de l'éva
luation; traitement à appliquer aux marchandises réimportées après une 
exportation temporaire aux fins d'ouvraison, de transformation ou de 
réparation; une étude de cas concernant l'article 8, paragraphe 1 d). 

F. Interprétation convenue du mot "undertaken" utilisé dans la version 
anglaise de l'article 8, paragraphe 1, alinéa b) iv) de l'accord 

30. Le Président a rappelé qu'à sa quatrième réunion (VAL/M/4, para
graphes 31 à 35), certaines délégations avaient réservé leur position au 
sujet de la proposition de la Communauté économique européenne de convenir 
d'interpréter le mot anglais "undertaken", à l'article 8, paragraphe 1, 
alinéa b) iv) de l'accord, comme signifiant "carried out". Il n'est pas 
nécessaire de modifier les versions française et espagnole de l'accord. 

31. Le représentant du Japon a indiqué que la proposition est encore à 
l'étude dans son pays. Le mot "undertaken" ne figure pas seulement à 
l'article 8, paragraphe 1, alinéa b) iv), mais aussi à l'article 15, 
paragraphe 2, alinéa c) et dans certaines Notes interprétatives: la Note 
générale concernant l'application de principes de comptabilité généralement 
admis, la Note relative à l'article premier, paragraphe 1, alinéa b) et la 
Note relative à l'article 6. En outre, dans la Note relative à 
l'article 8, paragraphe 1, alinéa b) iv), le mot "production" est utilisé 
dans le même sens que le mot "undertaken". En conséquence, les autorités 
japonaises estimaient nécessaire, avant d'arriver à une conclusion défini
tive concernant l'interprétation du mot "undertaken", d'examiner l'inci
dence que l'interprétation proposée aurait sur les notes et articles en 
question. A ce sujet, peut-être conviendrait-il de demander au Comité 
technique du Conseil de coopération douanière de voir quel sens les Parties 
donnent dans la pratique au mot "undertaken". 

32. Selon le représentant des Etats-Unis, interpréter le mot "undertaken" 
comme signifiant "carried out" ne soulève pas de difficulté particulière, 
pour autant que l'on tienne dûment compte du paragraphe 7 de la Note 
interprétative relative à l'article 8, paragraphe 1, alinéa b) iv); dans 
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les cas où la production fait intervenir un certain nombre de pays, le mot 
"carried out" ne saurait signifier que l'ensemble des activités doive 
nécessairement s'effectuer dans le pays d'importation. 

33. Aux yeux du représentant de la Communauté économique européenne, la 
proposition était appropriée dans tous les cas où le mot "undertaken" est 
utilisé. Sa délégation était déçue que le Japon ait encore une réserve au 
sujet de cette proposition qui a été présentée il y a plus d'un an. La CEE 
estime que cette question n'appelle pas de décision formelle de la part du 
Comité, mais préfère que les membres du Comité s'entendent sur l'interpré
tation généralement donnée à ce mot. La délégation de la Communauté a 
demandé instamment au Japon et aux autres délégations pour lesquelles 
subsiste un problème de le résoudre avant la prochaine réunion, au besoin 
en procédant à des entretiens bilatéraux. 

G. Traitement à appliquer aux intérêts pour paiement différé; évaluation 
des logiciels d'ordinateurs 

34. Après avoir débattu de façon approfondie des propositions concernant 
l'adoption de décisions visant à préciser le traitement des montants des 
intérêts pour paiement différé lors de la détermination de la valeur en 
douane des marchandises importées (VAL/W/13) d'une part, et l'évaluation 
des logiciels d'ordinateurs (VAL/W/14) de l'autre, le Comité a décidé de 
poursuivre l'examen de ces deux propositions à sa prochaine réunion qu'il 
tiendra en mars 1983. Ces propositions seront revisées à la lumière des 
observations présentées et seront distribuées aux membres du Comité avant 
la fin de décembre 1982. A ce sujet, le secrétariat a été invité à 
distribuer avant la prochaine réunion une note exposant les aspects juri
diques des décisions du Comité par rapport à la procédure d'amendement et 
l'expérience dans ce do.maine des autres Comités issus des NCM. 

H. Projet de procédures d'amendement 

35. Le Comité a eu un échange de vues préliminaire sur les procédures 
d'amendement de l'accord conformément à l'article 27. Le Comité est 
convenu qu'il n'est pas nécessaire pour le moment de poursuivre plus avant 
l'examen de cette question. 

I. Examen annuel de l'application de l'accord et adoption du rapport 
annuel aux PARTIES CONTRACTANTES 

36. Le Comité a procédé à son deuxième examen annuel de la mise en oeuvre 
et de l'application de l'accord, comme le prévoit l'article 26 de l'accord. 
A cet effet, le Comité disposait d'un document de base du secrétariat 
(VAL/W/12), qui suit un plan général (VAL/W/9) antérieurement établi. Le 
document de base fournit des renseignements en renvoyant, s'il y a lieu, à 
d'autres documents, sur les mesures prises par les Parties au sujet des 
questions traitées. 

37. Le Comité a examiné le document de base et, après lui avoir apporté un 
certain nombre de modifications, il a décidé qu'une version revisée serait 
distribuée par le secrétariat. 
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38. Le Comité a adopté son rapport annuel aux PARTIES CONTRACTANTES 
(L/5412). 

J. Date et projet d'ordre du jour de la prochaine réunion 

39. Le Comité est convenu de tenir ses prochaines réunions les 3 et 4 mars 
et les 10 et 11 mai 1983. 

40. Le projet d'ordre du jour de la prochaine réunion comprendra les 
points suivants: 

A. Accession d'autres pays à l'accord. 

B. Assistance technique. 

C. Interprétation convenue du mot "undertaken" utilisé à 
l'article 8, paragraphe 1, alinéa b) iv) de l'accord. 

D. Traitement à appliquer aux intérêts pour paiement différé; 
évaluation des logiciels d'ordinateurs. 

E. Date et projet d'ordre du jour de la prochaine réunion. 

F. Autres questions. 

41. Le Président pourra, en consultation avec les délégations, inscrire 
d'autres questions au projet d'ordre du jour de la prochaine réunion, qui 
sera distribué selon la pratique établie. 

K. Autres questions 

i) Membres des groupes spéciaux 

42. Le Président a rappelé que les Parties suivantes avaient communiqué 
les noms de personnes disponibles pour faire partie des groupes spéciaux: 
Communauté économique européenne, Espagne, Etats-Unis, Finlande, Inde, 
Japon, Norvège, Royaume-Uni au nom de Hong-kong et Suède. Se référant aux 
dispositions de l'annexe III, paragraphe 2, il a invité les Parties qui ne 
l'ont pas encore fait à confirmer les listes de noms existantes ou à en 
présenter de nouvelles. 

ii) Mise en distribution générale des documents 

43. Le Président a rappelé qu'à sa première réunion, le Comité était 
convenu d'une procédure pour la mise en distribution générale des documents 
(VAL/M/1, paragraphe 18). Le Président a indiqué que le secrétariat 
publierait cette année, dans la série des documents VAL/W, une note 
contenant une proposition de mise en distribution générale de documents 
conformément à cette procédure. 


